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Niv. Formation  accessibles sans le BAC
Pôle de 

formation

Nombre 

d'heures**

Durée de la 

Formation**

3 Accompagnant Educatif et Social IRTS Montpellier 525 15 mois

4

Titre de Moniteur d'Atelier IRTS Montpellier 441 1 an

Moniteur Educateur

IRTS Perpignan

Et partenariat 

avec CEMEA 
Montpellier

950 2 ans

Technicien de l'Intervention Sociale et Familiale IRTS Montpellier 950 2 ans

Médiateur social (PROJET) IRTS Montpellier 266 7 mois

**Pour un cursus complet

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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Niv. Formation  accessibles avec le BAC et plus Pôle de formation
Nombre 

d'heures**

Durée de la 

Formation**

5
Brevet de Technicien Supérieur en Services et Prestations des secteurs 

Sanitaire et Social*
IRTS Montpellier 1350 2 ans

6

Assistant de Service Social*
IRTS Montpellier

IRTS Perpignan
1740 3 ans

Educateur de Jeunes Enfants*
IRTS Montpellier

IRTS Perpignan
1500 3 ans

Educateur Spécialisé*
IRTS Montpellier

IRTS Perpignan
1450 3 ans

Educateur Technique Spécialisé* IRTS Montpellier 1200 3 ans

Conseiller en Economie Sociale et Familiale IRTS Montpellier 540 1 an

7

Certificat d'Aptitude aux Fonctions de Directeur d'Etablissement ou de 

Service d'intervention sociale
IFOCAS Montpellier 700 30 mois

Ingénierie Sociale IFOCAS Montpellier 700 3 ans

Dirigeant d’Entreprise de l’Economie Sociale et Solidaire IFOCAS Montpellier 399 2 ans

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale

*Inscription à la formation sur Parcoursup **Pour un cursus complet
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Contrat d’apprentissage = Contrat de travail + Formation

Moins De 30 ans ou RQTH

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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• L'employeur s'engage, à verser un salaire, à assurer à 
l'apprenti une formation professionnelle complète, 
dispensée pour partie en entreprise et pour partie en 
centre de formation.

• L'apprenti s'oblige, en retour, à travailler pour cet 
employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre sa 
formation.

• L’apprentissage est un choix de l’employeur, c’est lui qui est 
décideur et responsable de son apprenti

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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(Pour ES EJE ME CESF)

Montant SMIC brut mensuel 2021 : 1 554,58 €

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
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• Un apprenti est accompagné par un maître d’apprentissage 
dont le nom est inscrit sur le contrat d’apprentissage

• Le maître s’apprentissage fait le lien entre la théorie et la 
pratique, entre le CFA et le terrain

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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Pour accéder à nos formations, il faut :

• Satisfaire aux épreuves de sélection en vigueur pour chacune 

des formations (être admis(e)) ET avoir signé un contrat 

d’apprentissage (ou avoir obtenu une promesse d’embauche).

• Prenez connaissance des procédures d’inscription et 
d’admission concernant la formation que vous visez (ces 
procédures sont disponibles sur notre site internet et/ou sur 
parcoursup).

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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Niv. Formation Pôle de formation
Nombre 

d'heures**

Durée de la 

Formation**

5
Brevet de Technicien Supérieur en Services et 

Prestations des secteurs Sanitaire et Social*
IRTS Montpellier 1350 2 ans

6

Assistant de Service Social*
IRTS Montpellier

IRTS Perpignan
1740 3 ans

Educateur de Jeunes Enfants*
IRTS Montpellier

IRTS Perpignan
1500 3 ans

Educateur Spécialisé*
IRTS Montpellier

IRTS Perpignan
1450 3 ans

Educateur Technique Spécialisé* IRTS Montpellier 1200 3 ans

*Inscription à la formation sur Parcoursup **Pour un cursus complet

FOCUS SUR LA PROCEDURE PARCOURSUP

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
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En fonction de votre choix, vous suivrez le schéma suivant

Candidats intéressés par la formation en apprentissage

Inscription à la formation en voie initiale Inscription à la formation en apprentissage

Etude de dossier et entretien Etude de dossier

Je ne trouve pas de 
contrat d’apprentissage

Je trouve un contrat 
d’apprentissage

Entretien

J’entre en formation sous le 
statut APPRENTI

Je n’entre pas en 
formation

J’ai la possibilité d’entrer en 
formation sous le statut ETUDIANT si 
mes résultats à la sélection me 

permettent d’être dans la liste des 
admis financements Région

Je trouve un contrat 
d’apprentissage

Je ne trouve pas de 
contrat d’apprentissage

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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contrat d’apprentissage = contrat de travail + formation

UNE VERITABLE RECHERCHE D’EMPLOI
Des ateliers sont organisés par

• Les missions locales (toute au long de l’année)
• Le CFA (de mai à juillet)

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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REFERENT HANDICAP

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir
professionnel prévoit "des mesures en faveur des personnes en situation de
handicap : nomination d’un référent handicap dans chaque CFA".

Notre CFA dispose de référents handicap.
Si vous êtes en situation de handicap, contactez-les pour envisager votre parcours
de formation et les aménagements nécessaires :
Départements 66 et 11. Contact : Laurent GIRALT
06 20 86 42 73 / laurent.giralt@irtsperpignan.fr
Autres départements. Contact : Magali GALIZZI
06 25 72 13 26 / magali.galizzi@iats.fr

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
mailto:laurent.giralt@irtsperpignan.fr
mailto:magali.galizzi@iats.fr


EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES

Pourcentage hommes/femmes :  dans les filières en voie initiale 15 %

Apprentis : 24 %

Le champ professionnel de l’intervention sociale est fortement
féminisé, le constat est le même dans les filières de formation de
voie initiale,
CONSTAT : les employeurs d’apprentis se sont saisis du dispositif afin
de rééquilibrer la parité hommes/femmes au sein de leurs
équipes....

L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale
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Vérifiez votre éligibilité à la formation visée : pré-requis/conditions d’accès 
Prenez connaissance de la procédure d’inscription et du règlement d’admission (+ procédure spécifique « Parcoursup » sur la 
plateforme)

Pour les formations ASS/EJE/ES/ETS : téléchargez la foire aux questions
Rubrique « Apprentissage » : prenez connaissance des informations, des plaquettes disponibles (bientôt une foire aux questions 

spécifique « Apprentissage»)

Présentations des formations; informations sur les modalités et procédures sélections & admissions, 
conseil pour le dossier parcoursup et pour l’entretien oral 

Consultez régulièrement notre site internet ! Des manifestations sont organisées 
tout au long de l’année et peuvent être en lien avec votre projet de formation 
(réunions d’informations collectives….). 

http://www.faire-ess.fr/


L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
de l’Intervention Sociale

17

L’équipe du CFA de l’Intervention Sociale vous accompagne dans votre recherche 

d’emploi… N’hésitez pas à transmettre nos coordonnées aux responsables des 

structures avec lesquelles vous êtes en contact



L’APPRENTISSAGE POUR LES METIERS 
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Pascale FORNEROT – Responsable administrative CFAIS pascale.fornerot@iats.fr

Magali GALIZZI – Chargée de développement CFAIS magali.galizzi@iats.fr

A vos questions

mailto:pascale.fornerot@iats.fr
mailto:magali.galizzi@iats.fr

